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FORUM

UNION EUROPEENNE

REPERES

Conférence de Taormina
Les ministres des Affaires
étrangères des Quinze se

sont réunis à Taormina, le
3 juin 1995, pour charger
un groupe d'experts de
préparer la Conférence sur
la révision du Traité de
Maastricht en 1996.
Présidé par le secrétaire
d'Etat espagnol aux
Affaires européennes,
Carlos Westendorp, le

groupe de travail devra
rendre un rapport sur une
série d'options pour
réformer les institutions
européennes, qui sera
rendu publique le 16
décembre à Madrid.
Quinze réunions de travail
sont prévues d'ici là, la

deuxième était fixée pour
les 13 et 14 juin 1995 à

Luxembourg.

Les enjeux des futures réformes
Le groupe de réflexion chargé de préparer la négociation sur la réforme des institutions
européennes, prévue pour 1996, s'est réuni pour la première fois à Taormina, en Sicile. La

perspective de l'élargissement de l'Union européenne (UE) à de nouveaux membres de l'est
et du sud du continent l'oblige à se doter de nouvelles structures de décision et de
fonctionnement, dont l'élaboration va dominer le calendrier politique européen.
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Longtemps avant le début effectif des travaux
de préparation, la future Conférence
intergouvernementale (CIG) de 1996 sur la révision du
traité de l'UE aura donné lieu à un débat politique

dont l'intensité est sans précédent dans
l'histoire de l'intégration européenne. Les

médias sont saturés par ce sujet. Les pays de
l'UE se voient ainsi soumettre une suite sans fin
de propositions, de documents et de concepts
nouveaux émanant des acteurs supranationaux,
nationaux et régionaux les plus divers. Un
sentiment général prévaut, selon lequel l'UE est

aujourd'hui confrontée non pas simplement à

une nouvelle révision de ses traités fondamentaux,

mais plutôt à une redéfinition qualitative
et en profondeur tant de son architecture
interne que de ses principaux objectifs.

Parmi les éléments récurrents du débat
public autour de la CIG de 1996, il en est un,
communément admis, selon lequel les dispositions

politiques du traité de l'UE ont été
automatiquement appliquées par les institutions et
organismes publics compétents, sans heurts ni
difficultés particulières. Pourtant le «non»
danois, ou l'opposition encore actuelle au traité
de Maastricht témoignent du contraire. Celle-
ci se cristallise, rappelons-le, autour de trois
points: la citoyenneté européenne, l'Union
monétaire et le «déficit démocratique».

Les sphères politiques et administratives ont
tendance à négliger la nécessité d'évaluer ce

qui a fait l'objet d'une mise en œuvre depuis
Maastricht. La CIG devrait être l'occasion d'une
vaste remise en question des institutions. Il

faudra trouver des mécanismes permettant aux
pays qui souhaitent progresser dans l'intégration

européenne de ne pas être freinés par les

autres. Faire passer le résultat de ces négociations

dans les faits équivaut à s'engager à réformer

le traité de l'UE plutôt qu'à le compléter.
Dans cette optique, cinq lignes directrices
pourraient être privilégiées.

Sous prétexte d'efficacité, l'amélioration du

processus de décision, la démocratisation du
fonctionnement des institutions et la redistribution

des rôles entre le Conseil et la Commission

figurent parmi les priorités. Le vote à la

majorité pourrait être généralisé dans un certain

nombre de domaines tels que les questions

d'immigration, la lutte contre le trafic des

stupéfiants, le crime organisé, où l'unanimité -
synonyme de paralysie - prévaut aujourd'hui.

La politique étrangère et de sécurité
commune (PESC) pourrait subir le même sort. Mais
la diplomatie demeurant l'un des attributs de
la souveraineté, il faudra trouver une formule

permettant aux Etats qui ne souhaitent pas
s'associer à une décision de leurs partenaires
de se démarquer. Une clause de «non
participation» pourrait être envisagée.

La généralisation du vote à la majorité mettra

en lumière le rôle des petits pays, aujourd'hui

surreprésentés. Le principe d'un commissaire

par pays (deux pour les grands) devra être
revu. Faute de quoi la Commission de Bruxelles,

organe collégial, risque d'éclater.
La CIG devra en outre se pencher sur les

pouvoirs du Parlement européen. Les fédéralistes,

comme la Démocratie chrétienne allemande
(CDU), veulent accroître ses prérogatives pour
combler le déficit démocratique de l'Union. A

l'inverse, la France préconise une participation
accrue des Parlements nationaux dans l'élaboration

de la législation européenne.
Les Quinze devront enfin mettre en place

une défense européenne. Le traité de Maastricht

stipule que l'Union de l'Europe occidentale

(EUO) est appelée à devenir le bras armé
de l'Europe. Il reste à définir les modalités de
son intégration dans l'Union.

Mais comment procéder si l'on ne veut pas
se limiter à pallier les carences du traité au sein
de la CIG (qui arrête ses décisions à l'unanimité)

Il faut s'attendre à de belles empoignades

entre l'Allemagne, la France et la Grande-
Bretagne de Major, si ce dernier s'obstine à

jouer le trouble-fête. Le risque est que faute
d'approfondissement, il n'y aura pas d'élargissement.

Il ne reste qu'à attendre la victoire
probable des travaillistes lors des légisatives en
Grande-Bretagne!

Pour progresser dans un tel climat, un pas en
arrière s'impose. Il est indispensable d'analyser
véritablement en profondeur la mise en œuvre
effective du traité de Maastricht avant que ne

s'engage un débat exhaustif et ouvert sur les

différentes options qui détermineront le futur
de l'Europe: noyau dur, cercles concentriques,
Europe à la carte, Europe à géométrie variable...

(DP n° 1200, p.6).
Un tel débat exige une analyse juridique,

économique et politique avisée afin de pouvoir
apprécier la faisabilité des différents scénarios.
Il devrait contribuer à la définition d'un
nouveau cadre général dans lequel les sociétés
européennes pourront coexister, coopérer et
fournir une idée plus claire de ce que recouvrirait

la «Constitution européenne» à venir, dans
la perspective de l'élargissement de l'UE. ¦

Julian Thomas Hottinger
Assistant à l'Institut de science politique, Université
de Lausanne.


	Union européenne : les enjeux des futures réformes

